
Après avoir payé la pénalité,
le contribuable est censé
avoir payé les impôts affé-
rents au montant déclaré.

Mais quelle est l'efficacité de
cette fiction face à l'adminis-
tration fiscale?

Il existe des hypothèses dans
lesquelles elle est ineffi-
ciente.

depuis le 31 décembre 2004, la
phase active de l'application de
la loi du 31 décembre 2003 «ins-
taurant une déclaration libéra-
toire unique» a pris fin, sous ré-
serve des mesures prises aux
fins de permettre de finaliser les
opérations en cours. Le gouver-
nement a ainsi déposé ce 13 jan-
vier 2005 au Parlement un pro-
jet de loi allongeant de 25 jours,
pour les déclarations introduites
entre le 1er décembre et le 31 dé-
cembre 2004, le délai ordinaire
de 15 jours pour le paiement de
la contribution due suite à la dé-
claration.
Cen'est évidemmentpasunerai-
son pour ne pas s'interroger sur
ce que sera le sort des »amnis-
tiés», ces contribuables qui,
entre le 16 janvier et le 31 dé-
cembre 2004, ont introduit une
«déclaration libératoire». A
quels problèmes risquent-ils
d'être confrontés?
L'article 3 de la loi est, sur ce
point, au cœur de la question. Il
s'exprime de la manière sui-
vante: «Les sommes, capitaux
ou valeurs mobilières déclarés
sont, aprèspaiementde la contri-
bution unique due, visée à l’ar-
ticle 4, réputés de manière irré-
fragable avoir fait définitive-
ment et complètement l'objet de
tous impôts, cotisations sociales
visées à l'article 2, majorations
d'impôts, majorations de cotisa-
tions sociales, intérêts de retard
et amendes qui sont dus ou au-
raient pu être dus pour ces
sommes, capitaux ou valeurs
mobilières, avant la date de l'in-
troduction de la déclaration.
Ceci vaut, tantdans le chef dudé-

clarant et de ses auteurs, que
dans le chef des personnes phy-
siques ou morales desquels ces
sommes, capitauxouvaleurmo-
bilières ont été obtenus directe-
ment ou indirectement ou qui
ont attribué ces sommes au dé-
clarant ou à son auteur, de
quelque façonque ce soit.»
Dans deux chroniques précé-
dentes (23 novembre et 28 dé-
cembre 2004), nous avions fait
valoir que, contrairement à ce
que laisse penser le libellémême
du texte, celui-ci ne crée pas une
présomption irréfragable, mais
une «fiction». C'est par le fait
d'un «mensonge juridique», non
d'un raisonnement «partant
d'un fait connu pour en déduire
un fait inconnu» et «engendrant
une probabilité fondée sur l'ob-
servation», que le contribuable
qui a rentré une déclaration libé-
ratoire unique et payé la péna-
lité due est censé avoir payé
«tous impôts, cotisations socia-
les (…), majorations d'impôts,
majorationsde cotisations socia-
les, intérêts de retard et amen-
des qui sont dus ou auraient pu
être dus pour ces sommes, capi-
tauxou valeursmobilières»."

Règles
d’interprétation

Il est généralement affirmé que
les fictions sont de stricte inter-
prétation, ce qui peut se conce-
voir en raison même de leur ca-
ractère artificiel. L'on a néan-
moins pu soutenir que: «La fic-
tion n'implique nullement une
interprétation obligatoirement
restrictive, car ce qu'il faut inter-
préter, ce n'est pas la fiction qui
n'a pas d'existence propre (…),
c'est la règlepositivequiestdissi-
mulée derrière la fiction. Or
cette règle ne mérite pas néces-
sairement une interprétation
restrictive. Tout dépend de son
but, de son utilité sociale, en un
mot des éléments qui ont pré-
sidéà son institution (…)» (Novel-
les. Droit civil, t. IV, 2, n˚ 258)
En l'espèce, la naturemêmede la
mesure prise et son caractère ex-

ceptionnel, de même que le ca-
ractèred'ordrepublicdes lois fis-
cales, semblent imposer une in-
terprétation restrictive, toute-
fois tempérée par l'adage «in
dubio contra fiscum». Le texte
impose, en tout cas et certaine-
ment, de ne faire bénéficier de
cette «fiction», que les sommes
«déclarées», sur lesquelles a été
appliquée la pénalité.

Quand?
Cette «fiction» de l'«amnistie»
joue dès «après paiement de la
contribution unique», comme le
confirme l'article 3 de la loi.
1. Pour les contribuables qui ont
rapatrié les «sommes, capitaux
ou valeurs mobilières», ou qui
ont déposé les titres sur un
compteouvert enBelgique, la dé-
claration libératoire a dû être
rentrée auprès d'une banque,
d'une société de Bourse ou d'une
compagnie d'assurances bénéfi-
ciaires du transfert. Ils ne pour-
raient connaître d'éventuelles
difficultés avec l'administration
fiscale que dans les hypothèses
suivantes (voir notre chronique
du 26 octobre 2004: «La DLU:
quel anonymat?»):
a) en cas de décès, par application
des articles 97 et 100 du Code des
droits de succession, imposant
aux banques de communiquer à
l'administration «la liste certifiée
sincère et véritable des titres,
sommesouvaleurs»;
b) en cas d'utilisation, demanière
«ostensible», des fonds rapatriés
(acquisition d'un immeuble en
Belgique ou dans un pays fiscale-
ment «coopérant», d'un véhicule
automobile, etc.).
Dans ces hypothèses, l'adminis-
tration pourrait interroger le
contribuable ou ses héritiers sur
l'origine des fonds, et la personne
interpellée sera amenée à pro-
duire l'attestation de la banque.
La question de l'efficacité de la
fiction instaurée par l'article 3 se
posera donc à cemoment.
2. Pour les contribuables qui
n'ont pas rapatrié les fonds ou
les titres, la déclaration a dû être
rentréeauprèsdu servicecompé-

tent du service public fédéral Fi-
nances.
Pour eux, la question de l'effica-
cité de la fiction se pose donc de
manière quasi immédiate.
3. Comme nous l'écrivions dans
notre chronique du 26 octobre
2004, il est une troisième hypo-
thèse dans laquelle va se poser la
question de l'efficacité de cette
fiction.
L'article 2 § 2 dernier alinéa de la
loi exclut de toute possibilité de
régularisation, via la DLU, les re-
venus professionnels des pé-
riodes imposables 2002, 2003 et
2004. Il en va de même pour les
revenus mobiliers des périodes
imposables 2003 (1) et 2004.
Le contribuable qui a introduit
une déclaration unique portant
sur les années antérieures à
2002 (revenus professionnels)
ou 2003 (revenus mobiliers) de-
vrait donc, dans la logique de
son souci de régulariser sa situa-
tion, introduire une déclaration
rectificative auprès de son
contrôleur, alertant par làmême
ce dernier, lequel pourrait alors
investiguer sur les années précé-
dentes, ce qui amènera le contri-
buable à devoir produire l'attes-
tation.
Dans ces diverses hypothèses, se
pose donc à nouveau la question
de savoir dans quelle mesure la
fiction contenue dans l'article 3
de la loi protégera le contri-
buabledemanière efficiente.

Les exceptions
Il faut observer d'abord qu'il
existe un certain nombre de cas

dans lesquelsni ladéclaration in-
troduite ni la contribution
unique payée ne peuvent pro-
duire d'effets. Mise en présence
d'une attestation, l'administra-
tionveillera sansdouteà vérifier
si l'on ne se trouve dans une de
ces hypothèses où la fiction de
l'article 3 est inefficiente. Ces cas
sont énoncés par l'article 2 § 2 de
la loi.
a. Il en va tout d'abord ainsi si les
sommes, capitaux ou valeurs
mobilièresproviennentde la réa-
lisation d'opérations de blanchi-
ment ou d'un délit sous-jacent
visé à l'article 3 de la loi du 11 jan-
vier 1993, relative à la préven-
tion de l'utilisation du système
financier aux fins de blanchi-
mentde capitaux.
Aux côtés d'infractions telles
que celles liées au terrorismeet à
son financement, à la crimina-
lité organisée, au trafic licite de
stupéfiants, l'article 3 susdit vise
également «la fraude fiscale
grave et organisée qui met en
œuvre des mécanismes com-
plexes ou qui use de procédés à
dimensions internationales» et,
depuis samodification par la loi
du 12 janvier 2004, l'abus de
biens sociaux (nouvel article 3 §
2 3˚).
b. La DLU et le paiement, le cas
échéant, de la contribution de 6
ou 9% n'auront pas d'avantage
d'effet si, avant l'introduction de
la déclaration, le déclarant a été
informé par écrit de l'existence
d'un acte d'investigation spéci-
fique en cours par une adminis-
tration fiscale, une institution
de sécurité sociale ou un service
d'inspection sociale belge. Selon

le ministre des Finances, «trois
conditionsdoiventdoncêtre réu-
nies : … (1) L'administration fis-
cale dispose d'indices concrets
de fraude; (2) Sur labasedeces in-
dices, des actes d'investigation
spécifiquesont été accomplis; (3)
Le contribuable a été informé de
l'enquête.»
Onobservera, à ce titre, qu'à plus
d'une reprise, des déclarations li-
bératoires uniques ont été dépo-
sées par des contribuables, crai-
gnant l'envoi à l'administration
d'une dénonciation par un
conjointouun salarié licencié, et
désireux de faire de la sorte
échec à un chantage. Cette me-
sure «préventive» de dépôt
d'une déclaration pour éviter les
effets de cette dénonciation po-
tentielle est évidemment parfai-
tement licite.
c. Enfin, comme déjà rappelé ci-
dessus, une déclaration libéra-
toire serait sans effet si elle porte
sur des revenus professionnels
relevant des périodes impo-
sables 2002 et 2003. Une attesta-
tion ne peut être opposée à un
contrôleur prétendant mener
des investigations sur les reve-
nusde ces années-là.
d. En ce qui concerne les droits
de succession, la DLU est sans
effet sur les sommes, capitaux
ou valeurs mobilières qui font
partiede la successiond'unhabi-
tantdu royaumeouqui sont cen-
sés en faire partie, lorsque la suc-
cessionest ouverte après le 31 dé-
cembre 2002, ou lorsque la suc-
cession, quoique ouverte avant
le 1er janvier 2003, n'a pas fait
l'objet d'une déclaration intro-
duite avant le 1er juin 2003 ou
dans ledélai sur lequel l'adminis-
tration amarqué son accord par
écrit avant cette date (art. 3 § 1 de
l'ordonnance de Bruxelles-Capi-
tale et art. 4 § 1 du décretwallon).
e. En ce qui concerne les droits
d'enregistrement pour lesquels
la région de Bruxelles-Capitale
et la Région wallonne sont com-
pétentes, la DLU est sans effet
sur les sommes, capitaux ou va-
leurs mobi l ières qui pro-
viennentd'actes quiontété enre-
gistrés après le 1er juin 2003 ou
qui auraient dû l'être (art. 3 § 2 de

l'ordonnance de la région de
Bruxelles-Capitale et art. 4 § 2 du
décretwallon).
Reste à seposer laquestionde sa-
voir si uncontribuable, qui a ren-
tré une déclaration libératoire et
payé la cotisation, avant de s'en-
tendre dire qu'il n'est pas dans
les conditionspour bénéficier de
l'«amnistie», peut obtenir rem-
boursement de la cotisation.
Qu’elle soit imputée sur l'impôt
qui pourrait lui être réclamé sur
les mêmes montants est exclu.
Ne pourrait-il introduire une ac-
tion en répétition de l'indu? Ce
n'est pas totalement exclu, mais
délicat.

La portée
de la fiction

L'article 3 de la loi, instaurant la
fiction, doit être lu parallèle-
ment à l'article 5, lequel s'ex-
prime comme suit: «La déclara-
tion, le paiement subséquent de
lacontributionuniquedueet l'at-
testation visée à l'article 6 § 4 ne
peuvent être utilisés comme in-
dices ou indications pour effec-
tuer des enquêtes ou des con-
trôles de nature fiscale, pour dé-
clarer de possibles infractions à
la législation fiscale ou pour
échanger des informations, sauf
en ce qui concerne la détermina-
tion des contributions dues en
raisonde la déclaration.»
Ce dernier texte pose de nom-
breusesquestions.D'abord, com-
ment l'administration pourrait-
elle vérifier si le contribuable ne
se trouve pas dans un des cas
d'exception énumérés ci-dessus,
ceci sans procéder à une «en-
quête» ou à un «contrôle» pour-
tant prohibés? La réponse
semble être la suivante:
a) Pour la première exception
(opérationdeblanchiment), l'ad-
ministration ne peut procéder à
un contrôle ayant pour objet de
déterminer si le contribuable ne
s'est pas rendu coupable deblan-
chiment. Elle ne pourra opposer
cette exception que si elle a été
informée de l'existence de sem-
blables infractions par d'autres

sources (parquet), et donc sans
qu'il y ait eu enquête ou contrôle
de sa part.
b) Pour la deuxième exception,
s'il y a acte d'investigation noti-
fié par écrit, il figure au dossier
du contribuable, et une enquête
ou un contrôle ne sont donc pas
nécessaires.
c) Pour la troisième exception
(périodes imposables 2002et sui-
vantes), l'administration ne
pourrait se fonder sur le seul fait
qu'un contribuable produit une
attestation, pour procéder à un
contrôle portant sur ses revenus
des années 2002 et suivantes et,
a fortiori, pour en déduire qu'il a
nécessairement dû frauder au
cours de ces dernières années. Il
en va demême pour les revenus
mobiliersdes années2003et sui-
vantes.
d) Pour ce qui concerne les droits
de succession et d'enregistre-
ment,un«contrôle»n'estpasné-
cessaire pour vérifier si le de
cujus est ou non décédé après le
31 décembre 2002, si la déclara-
tion a été rentrée dans les délais,
ou si les actes ont été enregistrés
ou auraient dû l'être après le 1er

juin 2003.

L’efficacité
de la fiction en dehors
des cas d’exception
Reste à se poser le problème de
l'efficacité de la fiction contenue
dans l'article 3 de la loi, si aucune
cause de «non-recevoir» ne peut
être invoquée par l'administra-
tion. Quels sont les pouvoirs de
celle-ci, compte tenu du prescrit
de l'article 5 de la même loi? Et
quels sont les droits du contri-
buable?
C'est sur cet importantproblème
que nous nous pencherons dans
une chronique ultérieure.
 Avec la collaboration
 de Xavier Thiebaut,
 avocat,
 assistant à l’ULg

(1) Toute l'année, selon nous: J.-P.
Bou r s e t X . Th iebau t . « La lo i du
31.12.2003 instaurant la déclaration li-
bératoire unique». JT 2004 p. 642.
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